
    

 
 

 
 

   
  

 

 

 

  

 

Demande de participation à l’examen radioamateur pour l’obtention du certificat de BASE/NOVICE/HAREC 

INSTITUT LUXEMBOURGEOIS DE REGULATION 
Siège: 17, rue du Fossé, L-1536 Luxembourg 
Adresse postale: L-2922 Luxembourg 
Tél.: (+352) 28 228 287 
Adresse e-mail: exam-amateur@ilr.lu 

Demande de participation à l’examen radioamateur pour 
l’obtention du certificat de BASE/NOVICE/HAREC 

À introduire par voie postale 
ou par e-mail à l'adresse: exam-amateur@ilr.lu 

Demandeur: 

Prénom et nom: 

Date de naissance: 

Lieu de naissance: 

Nationalité: 

Rue, numéro: 

Code postal: 

Localité: 

Boîte postale: 

Téléphone: 

Adresse e-mail: 

Représentant légal (uniquement pour les candidats mineurs ou majeurs sous tutelle) : 

Prénom et nom: 

Participation à l’examen pour l’obtention d’un certificat: 

□ BASE 

□ NOVICE 

□ HAREC 
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Demande de participation à l’examen radioamateur pour l’obtention du certificat de BASE/NOVICE/HAREC 

Aménagements spéciaux requis lors de la tenue des examens 

En raison de troubles ou d'incapacité, temporaires ou permanents, je souhaiterais 
demander une assistance et/ou la mise en place d'aménagements spécifiques lors de 
la tenue de l'examen. □ (merci de spécifier ci-après la nature du trouble ou de l'incapacité, par exemple: 
trouble de l'audition, troubles ou incapacité motrice, etc..., afin que l'Institut puisse 
organiser les aménagements nécessaires) 

Transmission des résultats: 

Transmission du résultat de l’examen à votre club? □ Oui □ Non 

Nom du club : 

Demande d’obtention d’une licence radioamateur: 
(Assignation d'un indicatif d'appel en cas de réussite à l'examen uniquement) 

Indicatifs d'appel souhaités en cas de disponibilité: 1. 
2. 
3. 
4. 
5. 

Par ordre de préférence. L'attribution de l'indicatif d'appel s'effectue selon la disponibilité dans la liste de l'Institut. 
5 propositions au maximum selon la structure générale des indicatifs d'appel, telle que disposée dans le règlement 
F16/02/ILR: 
- pour le certificat de BASE: LX7 
- pour le certificat NOVICE: LX6… 
- pour le certificat HAREC: LX1…; LX2…; LX3 

Pièces à joindre à la demande 

- Copie d'une pièce d'identité 
- Copie d'une pièce d'identité du représentant légal du mineur ou du majeur sous tutelle 
- Certificat de résidence au Luxembourg (pour l'obtention d'une licence radioamateur) 
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Demande de participation à l’examen radioamateur pour l’obtention du certificat de BASE/NOVICE/HAREC 

Conditions générales 

Fait à: , le 

Représentant légal 

TRAITEMENT ET PROTECTION DES DONNÉES 

Le soussigné certifie l'exactitude des renseignements portés précédemment et déclare avoir pris 
connaissance des conditions générales figurant ci-dessus et s'engage à les respecter. 

Signature Signature 

Les données fournies sont sauvegardées électroniquement dans une base de données auprès de l'Institut. 

Les données personnelles sont traitées conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 
27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à 
la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données). 
Vous pouvez consulter la politique de protection des données sous l’URL: https://web.ilr.lu/FR/ILR/Protection-des-donnees. 

MENTIONS LEGALES 
L’inscription à l’examen est soumise à la perception d'une redevance comme disposé à l'article 9 du règlement grand-ducal 
modifié du 21 février 2013 fixant le montant et les modalités de paiement des redevances pour la mise à disposition de 
fréquences radioélectriques. 
Le désistement ou la non-réussite à l'examen n'ouvre pas droit à un remboursement de la redevance, comme disposé à 
l'article 7, paragraphe 5 du règlement ILR/F17/1 du 20 décembre 2017 sur les procédures et les modalités d’obtention et de 
reconnaissance des certificats d’opérateur radioamateur. 

L’utilisation d’une station d’amateur par un amateur est subordonnée à l’assignation d’un indicatif d’appel par le biais d'une 
licence qui vaut autorisation d’utiliser une station d’amateur. 
Tout changement entraînant une modification de la licence doit être signalé par courrier sans délai, en vue de 
l’établissement d’une nouvelle licence. 

Le soussigné s'engage à accepter et respecter les obligations légales et administratives relatives à l’établissement et 
l’utilisation de stations radioélectriques. 
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